
Séminaire  final  du  projet
européen  «  QUAKE   »
Qualification Knowledge ECVET
Mercredi 7 juin 2017 au Ministère de l’agriculture aura lieu
le séminaire final du projet européen « QUAKE  » Qualification
Knowledge ECVET  » : de la conception pour les apprenants, à
la professionnalisation pour les enseignants ».

Les objectifs du projet
Ce projet de partenariat entre 5 pays européens : Belgique,
Bulgarie, Espagne, France et Irlande vise à expérimenter la
mise en place des ECVET (European Credit system for Vocational
Education and Training), la mobilité académique et en milieu
professionnel des apprenants, au travers d’un dispositif de
formation de 25 enseignants européens en tant que « référent
mobilité ».
Le projet qui a débuté en septembre 2014 et prendra fin en
juin 2017.
Durant ces trois années, 8 séminaires transnationaux ont été
organisés dans les cinq pays du partenariat.

 

L’ECVET (European Credit system for Vocational Education and
Training) est un système européen de crédit d’apprentissages
pour l’enseignement et la formation professionnels.
ECVET est un dispositif européen qui permet de :

reconnaître les acquis d’apprentissage dans le cadre
d’une mobilité nationale ou européenne,
promouvoir l’éducation et la formation tout au long de
la vie.

Le dispositif ECVET est centré sur l’individu et basé sur
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l’approche par acquis d’apprentissage, qui sont définis en
termes de savoirs, aptitudes et compétences nécessaires en
vue d’obtenir une certification donnée.
Informations  complémentaires  :
http://www.agence-erasmus.fr/page/ecvet

 

Plus  de  détails  sur
http://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr
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